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Accord de coop6ration internationale
pour la mise en euvre d'un programme de formation d6localis6e

Master 1, mention fraduction et lnterprðtation,
parcours Traductýon professionnelýe

DUl - Outils et orientation professionnels en Traduction

L'Universit6 de Strasbourg / unistÝa (France),

Sise : 4 rue Blaisa Pascal- cS 90032, 67081 Strasbourg cedex, France,

Repr1senrce par son Prasident, Monsieur Michel DENEKEN,

Agissant pour le compte de la FacultE des Langues,

Reprösenrce par Sa Doyenne, Madame Anne BANDRY-SoUBBü,

Et de l'lnstitut de Traducteurs, d'lnterprðtes et de Relations lnternationales (lTlRl)

Reprðsentö par Son Directeur, Monsieur Jean-Yves 8AssolE,

D'une part

L'Universit6 Hacettepe, Ankara (Turquie),

Sise : 06532 Beytepe, Ankara, Turquie,

Repr6sent6e par son Recteur, Monsieur Haluk Özrý,
Agissant pour le compte de la FacultÐ des Leltre-s,

Repr1sentöe par sa Doyenne, Madame Sibel BozBEYoÐLU,

Agissant pour te compte du D6paltement de Traductýon et d'lnterpratation (DTl),

Reprasent6 par son Directeur, Monsieur Mümtaz KAYA,

D'autre part

ENTRE

ET

1l9

Conjointement d6s,gnðes par « 
'es 

partenaires »



Vu le code de l'Education français,

Vu |a döliböration du conseil d'Administration de l'Universitö de Strasbourg datant du 31 janvier 2017,

Vu la dölaböration de la CFVU datant du 21 mai 2019,

Vu la dölibðration du conseal de la Facultö des Langues datant du 11 mars 20,19

L'lnstitui de Traducteurs, d'lnterprötes et de Relations lnternationales (lTlRÝ) de la Facult6 des
Langues de l'Universitð de Strasbourg

et

Le Döpartement de Traduction et d'lnterprötation (DTl) de l'Universitö Hacettepe d'Ankara

conviennent de ce qua suit :

PrÐambule:
Le pr6sent accord reprösente la poursuite d'une coopöration engagöe par la signature d'un premler
accord le 30 octobre 2006, puis renouvelöe le 29 juin 2010,\e20 avrýl2012 et le 19 föVrier 2015.
L'lnstitut de Traducteurs, d'lnterprötes et de Relations lnternationales (lTlRl) de la Facultö des
Langues de l'Universite de Strasbourg et le Döpartement de Traduction et d'lnterprötation (DTl) de
|'UniversitÖ Hacettepe d'Ankara sont convenus de developper une coopöration dans le domaine de
|'enseignement et de la recherche appliquös ö la traduction et e l'interprötation.

Article 1 : D6finitions

Le prðsent Accord dösigne conjointement par « |es partenaires », |'lnstitut de Traducteurs,
d'lnterprÖtes et de Relations lnternationales (lTlRl) de la Facultö des Langues de l'Universitö de
Strasbourg et le D6partement de Traduction et d'lnterpr6tation (DTl) dJ l'UniversitÐ Hacettepe
d'Ankara.

Article 2 : obiet de l'accord

Le prÖsent Accord a pour objet de döfinir les modalitös de collaboration entre les universltðs
partenaires e compter de l'annöe universataire 2019-2020 pour une duröe de cinq (5) ans pour
Parvenir e la dÖlivrance du DiplÖme d'Universitö et a la validation d'une premiöre annöe'de Master,
tous deux dölocalisös,

Article 3 : Nature de la coop6ration

L'universite de Strasbourg organisera au DTl de l'Universite Hacettepe, une premiöre annöe de
master, mention Traduction et lnteÝpr6tation, parcours Traduction professionnelle, ainsi que le
DiPlÖme d'Universitö intitulö « DU1 - Outi|s et Orientation professÝonnels en Traduction » de
|'UniversitÖ de Strasbourg, en tous points conformes aux programmes et aux modalitðs de sanctlon
des Ötudes de l'Universit6 de strasbourg, autoris6e e delivrer ces diplömes conformöment a l,arretö
ministÖriel du 28 aoot 2018 relatif ö la dölivrance du diplöme national de Master et a la döcision du
Conseil d'Administration du 5 luillet 2018 pour les Diplömes d'Universite
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Les candidats a la premiöre annöe d'ötudes de l'lTlRl ayant le turc comme langue de travail pourront
intögrer la formation dölocalisöe au DTl en cas de röussýte e l'examen d'admission.

Article 4 : Administration de la formation

4.1 Responsabilitðs

L'UniversitÖ de Strasbourg est le maitre d'ceuvre p6dagogique de la fofmation. Elle assure la direction
et le contröle des ötudes dans le cadre de cette formation,

Le DÐpartement de Traduction et d'Interprötation de l'Universitö Hacettepe d'Ankara contribue, a
travers son ðquipe pödagogique, e la mise en place de cette formation.

4.2 Suivi de la coop6ration

Le comitö scientifique

Le comitÖ scientjfique paritaire d6finit, övalue, et contröle les condations de bonne mise en ceuvre du
Programme dÖlocalisÖ afin de garantir la conformitö des enseagnements et des övaluations au
diplöme, tel qu'habilitð au sein de l'universitö de Strasbourg.
ll.dÖcljne ainsi des objectifs p6dagogiques et scientifiqueÝ, a cou( et moyen terme, et veille a leur
r6alisation. ll statue le cas 6chÐant sur les projets et disposýtafs d'accompýgnement 

'propoýeý 
par le

comit6 de suivi pÖdagogique et admanistratif et favorise les öchanges 6t interactions entie lespartenaires,
ll dðcide enfin de |'imPulsion a donner ö la mise en @uvre du programme dölocalisö pour favoriser le
döVeloppement de la coop6ration.
ll se compose :

- Du Directeur de l'lnstitut de Traducteurs, d'lnterprötes et de Relations lnternationales (lTlRl)- Du Responsable de diplome du Master mention Traduction et lnterprötation, parcours
Traduction profession nelle

- De Ia Directrice / du Directeur du Döpa(ement de Traduction et d'lnterprÐtation de l,Universitð
Hacettepe

- Les responsables du programme du Döpartement de Traductaon et d'lnterprötation de
|'UniVersit6 Hacettepe

ll est convoquÖ et prðsidÖ par le Directeur de l'lnstjtut de Traducteurs, d,lnterprötes et de Relataonslnternationales (lTlRl), Les membres de ce comitö se rðunissent une fois par an, ou autant que debesoin, aprös le ,1erjury de Semestre, en pfösentiel ou A dÐfaut par Vidöoconförence.

Le comitð de suiva oödaoooioue et administrataf

ll est constituÖ d'un rÖfÖrent pödagogique et d'un rðfÐrent administratjf ömanant de chacune des deuxuniVersatös partenaires.

ll contröle et rend compte de la bonne mise en ceuvre opörationnelle de la prösente Entente, auregard des oraentations du comitö scientifique.
ll supervise notamment la S6lection des ötudiants, le recrutement des enseignants, les examens, le
suivi des interventions des enseignants, et le respect des procödures financiöies en'vigueur. ýý evaýueles besoins et soumet au comit6 scientifique ses propositions d'öVolutions majeures poir validation
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Nom et coordonnöes des membres du comitö de suivý pödagogique et administratif

Article5 : Equipe pÐdaqoqique

5.1 Elle est constituÖe de membres du personnel enseignant du DTl participant ö la formation
dispensöe.

5.2 Le recrutement des enseignants est pröalablement approuvö par le responsable pödagogique
de l'lTlRl

5.3 Des formations de formateurs spöcifiques peuvent ötre assuröes par les enseignants de
l'lTlRl, en fonction de l'övolution des contenus pödagogiques et du marchö professionnel.
5.4 Les visites Pödagogiques eUou admýnistratives ont lieu au moins trois fois par an, pour les
questions ýnhÖrentes au jury de diplömes, soutenances de mömoires ou questýons de Ýcolaritö.
5.5 Les missions des reprösentants de l'lTlRl sont intögralement prises en charge par le DTl

Article 6 :

La procÖdure de sÖlectýon des Ötudiants pratiquöe au sein du DTl est identique ö celle de la premýöre
annÖe de master, mention Traduction et lnterprötation, parcours Traduction professionnelle, ainsi que
du DiPlÖme d'UniversitÖ intitulö « DU'1 - Outils et Orientation professionnels en Traduction » de
|'universitö de strasbourg et respecte les mömes critöres de sölection.

6.1 Admissibilit6
Cette formation s'adresse aux Ötudiants ayant validö un dip|öme de niveau Bac + 3 ou 6quivalent
(1B0 ECTS validös).

La langue d'enseignement est le turc.

Le niveau linguistique requis pour intÖgrer la formation est contrölö |ors des tests d,admissýon (öcrits
et oraux) pour chacune des langues de travail. ll n'est pas requis de certificat attestant du niveau
linguistique de l'ötudýant.

Universit6 de Strasbourq Universit6 Hacettepe d'Ankara

Responsable pödaqoqique
Facultö des Langues / lTlRl

M. Jean-Yves Býssoý-e
2 allöe Ren6 Capitant

BP 8001 0
67084 Strasbourg Cedex, France

bassole@unistra.fr

Responsable pödaqooique
DTl

M. Mümtaz Kayý
06532 Beytepe
Ankara, Turquýe

m umtazkava@hacettepe. ed u. tr

coordinateur administratif
Facultö des Langues / lTlRl

M. Christe|Ie Scýýwýnrz
2 all6e Ren6 Capitant

BP 80010
67084 Strasbourg Cedex, France

ch ristel le. schwartz@u n istra.fr

coord inateurs administratifs
DTl

M. Umut Can Göxouuaý.ý
06532 Beytepe
Ankara, Turquýe

umutcangokduman@omai|-com
&

Mme Sinem SANCAKTARoÐLU BoZKURT
06532 Beytepe
Ankara, Turquie

si nemsbozku rt@gmai l. com
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6.2 Proc6dure de s6lection des 6tudiants
Pour ctre admis a ce cursus d'6tudes, les ötudiants sont sölectionnðs par un examen d'admission qul
a lieu e Ankara et dont les modalatÐS sont ötabl|es conjointement par la Facult6 des Langues / lTlRl et
par le DTl, Cet examen compo(e des ðpreuves concernant, outre le turc, deux autres langues de
travaal, e choasir parma les langues enseignöes en traduction au DTl.

La selection des ötudiants est döfinie conjointement et encadröe par le comitö de de suývý
p6dagogique et administratýf de la sesSion dölocalisöe.

LeS dossiers de candidature sont Ðtudiös par le responsable pödagogique du DTl qua s'engage a
effectuer une premiöre sölection des candidats dont les compötences correspondent en tous point ö
celles fixöes par l'lTlRl, et e communiquer les dossaers d'inscription des candidats pr6s6lectionnös e la
responsable pðdagogique de l'lTlRl, au plus tard le ,t5 novembre de chaque annðe,

Chaque dossaer de candidature comporte: un formulaire de candidature fourni par l'lTlRl düment
compl6tÐ, une photocopie de la paöce d'identjtö, une copie du dip|öme justifiant des trois ann6es
d'enseignement supörieur accomplies ainsi qu'une lettre de motivation.

ll revient a l'lTlRl, Facultð des Langues, de l'Universitð de Strasbourg de prendre la döcision finaIe
concernant l'acceptation des candidats prðs6lectionnös par le DTl : a l'issue de tests d'admission
(Öcrits et oraux) portant sur chacune des Langues de travail, l'lTlRl notifie au DTl la liste des
candidats döf initivement admis.

Article 7 : Inscription des 6tudiants

7.1 Les Ötudiants admas dans cette formation dölocalisöe auprös du DTl s'inscrivent e l,Universite
de Strasbourg et ö l'Universitö Hacettepe.

7.2 Les Ötudiants admýs s'inscrivent selon Ies rÐgles en vigueur ö l'universitö de Strasbourg,
simultan6ment dans le l\4aster 1 et dans le Diplome d'Universitö (DU1) du Döpa(ement Traduction de
l'lTlRl/FacultÖ des Langues et s'acquittent des droits d'inscription administrative directement auprÐs
de l'Un iversitö de Strasbourg

lls versent par ailleurs ;i l'Unistra, pour le compte de l'lTlRl, le montant des droits spöcifiques pour le
DU1 « outils et orientation professionnels en Traduction ».

7.3 Les Ötudiant se Voient dÖlivrer leur "Pass Campus Alsace" (carte d'ötudiant) et un certificat de
Scolaritð.

Article 8 : orqanisation de la formation

8.1 Un maximum de 30 6tudiants peut etre admis chaque ann6e dans la formation,

8.2 Programme des 6tudes :

Le döroulement des ötudes est structurö en 2 semestres a Ankara. Chaque semestre Vaut 30 ECTS.
Le p19gramme des ötudes (Annexe A) comporte l'ensemb|e des enseignements prevus pour le M1 etle DU1 intitu16 « Outils et Orientation professionnels en Traduction Ý, tels qu'habilitös au sein de
|' UniVersitö de Strasbourg.

La coordination des enseignements est assuröe par le comitö de suiVi pödagogique et administratif.
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8.3 La totalitö des cours est dispensÐe au Dðpartement de Traduction et d'lnterprötation de
|'Universitö Hacettepe et leur organisation placee sous la responsabilitð unique des responsables
pödagogiques.

8.4 Les contenus du Master 1, mention Traduction et lnterpr6tation, parcours Traduction
professionneIle et le DU1 « outils et orientation professionnels en Traduction » restent sous la
responsabilitö du responsable pödagogique de l'lTlRI Vasö au point 4,2 ci-dessus.

8.5 Examens et contröle des connaissances
L'organisation des examens est placöe sous la responsabilitö et le contröle du comitð de sulvl
pödagogique et adminiStratif .

Les ðtudiants du Master 1, mention Traduction et lnterprötation, parcours Traduction professionnelle
et du DU1 « outils et orientation professionnels en Traduction » de l'Universitö de Strasbourg
dÐlocalisÖs au DTl de l'Universitö Hacettepe d'Ankara sont soumis aux mömes modalitös d'6valuation
et de contrÖle des connaissances que les ðtudiants inscrits au Master 1, mention Traductaon et
lnterprÖtation, parcours Traduction professaonnelle et au DU1 « outils et orientation professionnels en
Traduction » ö l'Universjt6 de Strasbourg (Annexe B).

Les examens sont organisðs en deuX sesSions pour chaque semestre.

Les examens permettant de Valider la premiÐre annöe du Master mention Traduction et lnterpr6tation,
Parcours Traduction Professionnelle, ainsi que le Du1 - outils et orientation professionnels en
Traduction sont organisðs e Ankara,

Les sujets d'examens sont Ölaborös par les enseignants du DTl, puis valides par l'lTlRl. Les öpreuves
se dðroulent dans les |ocaux du DTl et sont surveillöes par ses enseignants Les copibs sont
corrigÖes de faÇon anonyme par les enseignants du DTl , un reprösentant dJ l'lTlRl sö|ectionne selon
une möthode raasonnöe evou alöatoire des copies d'examens pour double correction.
La note finale est attribu6e par le jury d'examen ou de diplome.

8.6 Le jury de diplome est composö des enseignants de l'Universitö de Strasbourg et du DTl
participant aux enseignements et prösidö par le responsable pödagogique de l'lTlRl,

Article 9 : Relev6 de notes et diplöme

En_ vue de la tenue du Jury de diplöme et afin de pröparer l'ödition des diplomes qua seront
ult6rieurement transmis au DTl de l'Universitö Hacettepe pour dölivrance aux 6tuaiants, les r6sultats
aux examens sont transmjs aU Seryice de la scolarat6 de la Facultö des Langues / lTlRl de l,Universitö
de Strasbourg.

APrÐs Va|idation des 60 ECTS correspondant aux exigences de la formation, l'6tudiant reçoit un relevö
de notes et obtient le diplome correspondant, d6livrð Sous le sceau de l'Universitö de Straibourg :

- DU « outils et orientation professionnels en Traduction »- attestation de rÖussite e la premiöre annöe du master, mention Traduction et lnterprötation,
parcours Tfaduction professionnelle.

Article 10 :

obtenir, le cas öch6ant, un Visa adÐquat.

s'acquitter des frais d'inscription a l'universitö de strasbourg avant le döbut du programme.
Respecter les rögles et röglements des deux universýtes partenaires.
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Article 11 : Conditions de mise en euvre

11.1 La mise en @uvre de la prösente entente et les missaons des representants de l'lTlRl sont
antÐgralement prises en charge par l'Universitö Hacettepe.
11.2 L'organisation de ces missaons (transport, höbergement) et leur financement seront
directement pris en charge par l'Unaversite Hacettepe,
11.3 Le montant relatif aux droits d'inscriptions spðcifiques au DU1 « outals et orientation
professionnels en Traduction » effectuö e Ankara est fixö annuellement et approuvö par le Conseil
d'administration de |'Universitö de Strasbourg,

Article 12 :

Le partenaire met e la djsposition des 6tudiants suivant la formation des condatjons de travail au molns
egales a celles offedes e l'lTlRl (salles de travail munies des öquipements requis, salle informatique,
bibliothöque).

Article 13. Mesures particuliÐres destin6es d renforcer le deor6 d'int6qration de la
formation

Missions de reprösentants de l'lTlRl (enseignants ou enseignants-chercheurs) auprös du
partenaire: massions de coordinataon pödagogique ou administrative, de contröle de la qualitö de
l'enseignement euou de l'öValuation, de formation des formateurs.

Rencontre individuelle de reprösentants de l'lTlRl (enseignants ou enseignant-chercheurs) avec
les ötudiants inscrits dans les formations dölocalisöes.

Echanges d'enseignants.

Article 14. Promotion du proqramme

14.1 _ La promotion du programme est encadröe par le comitö de suivi pÐdagogique et administratif,
qui valide le contenu de tout document de communacation, y compris les informaÝions publiöes sur les
sites lnternet des partenaires. Selon ces conditionS, les partenaires consentent ö l'utilisation de leur
nom et de leur logo.

14.2. ce programme de formation d6localisöe ne pourra en aucun cas ötre assimilö e un
programme de double diplomataon.

Article 15 : Droit applicable et rÐqlement des litiqes

En cas de difficultðs sur l'interprötation ou l'exðcution du pr6sent Accord, les parties s'efforceront de
rÖsoudre leur difförend ö l'amiab|e. Le recours ö une juridiction ne se fera qu'en dernaer recours, aprös
Öpuisement de toutes les autres Voies. Dans ce cas, le conflit sera portÐ devant la juridiction françalse
compötente et seul Ie droit français sera applicable.



Article 16 : Validit6 et dur6e de l'accord

16.1 La prösent accord est rðdigð en huit (8) exemplaires originaux, quatre (4) en français et quatre
(4) en turc, chaque Versaon faisant officiellement foi.

16.2 ll prend effet a la date d'apposition de la derniöre signature, et S'applique a compter de la
rentrÐe universitane 2019-2020 pour cinq (5), sous rðserve du renouvellement des accröditations des
diplömes concernös,

16.3 A l'issue de cette pöriode, il pourra etre renouvele, sous röserve d'etre ö nouveau soumis aux
instances compðtentes de chacun des partenaires et dans les limites de la duröe de l'accröditation du
diplöme accord6e ö l'Universitö de Strasbourg,

16.4 Chaque universite pourra e tout moment demander la modification de cet accord. Pour otre
Valables, ces changements doiVent ötre approuVös par les deux partenaires par Voie d'avenant,

16.5 Chaque universitö pourra a tout moment demander la rösiliation de Cet accord. Le cas
ÖchÖant, les partenaires devront garantir que les ötudiants qui, au moment de la rösiliation ou de
|'öchöance, seraient döia engagÐs dans leurs ötudes dans le cadre de l'accord, puissent mener a
terme l'annðe universitaire, dans le respect des conditions ðtablies e l'Article 12.

16.6 Chaque partenaire pourra a tout moment demander la rðsiliation de cet accord. Le CaS
ÖchÐant, les partenaires devront garantir que les ötudiants qui, au moment de la rösiliation ou de
|'6ch6ance, Seraient döja engagös dans leurs ðtudes dans le cadre du prösent accord, puissent mener
e terme l'annöe universitaire, dans le respect des conditions ötablies dans de l'accord.

Article 17: Divers

17.1 Le prÖsent programme de formation ne pourra en aucun cas faire l'objet d'une transactaon
avec d'autres universitös ou instituts de formation sans l'accord de l'universitö de strasbourg.

17.2 Le prðsent Accord comporte trois (3) annexes :

Annexe A :

Annexe B :

Annexe G :

Programme des ðtudes

Modalitös d'öValuation deS ötudiants (MEE)

copie de l'arretö d'habilitation du 28 aoüt 2018 habaljtant l'Universitð de Strasbourg a
dÐlivrer le Master mention Traduction et lnterprötation, parcours Traduction
professionnelle
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A Strasbour g, ýe /1A l"L l 2r2"

fr;a
AAnkara, le

Recteur de l'Unýversitö Hacettepe

SibeI BoZBeyoÐý-u
Doyenne de la Facultö de Lettres

Directeur du Döpartement de Traduction
et d'lnterprötation

ð*o"n
A^

o6"'|iuýlutgi lg(ies

Doyenne de la Facultö

Jean-Yves Býssoý-e
Directeur de l'lnstitut de
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Faculýð

des langues

Universitð de §rasbourg

HACETTEPE UNÝVERS|TY
To the leading edge... Toward being the best...

ortak Eðitim Programý Yürütülmesine Yönelik UlusIararasý Ýþbirliði Protokotü

BÝRYANDAN
Üniversite adýna Rektörü Sn. Michel DENEKEN,1n temsilettiði,

Diller Fakültesi adý na,

Dekaný Sn. Anne BANDRY-SCUBBl'nin temsil eftiði,

Mütercim-Tercijmanlýk ve lJluslararasý lliþkiler Enstitüstj (lTlRl) adýna,

EnstitüMüdürüSn.Jean.YvesBASSoLE'üntemsilettiði,

4 rue Blaise Pascal_ CS g0O32, 67081 
.Strasbourg 

Cedex, Fransa adresli,

Strazburg Üniversitesi / Unistra (Fransa)

iý_e

Üniversite adýna Rektört] Sn. Haluk ÖZEN'in temsileftiði,

Edebiyat Fakültesi adýna,

Dekan ý Sn. Slbe/ BOZBEYOÐ LlJ' n u n te msil ettiði,

Müterci m-Tercü manl ý k Böl ü m ü ad ý na,

Böl ü m Baþkan ý S n. M ü mtaz KAY A' n ý n te m sil ettið i,

06532 Beytepe, Ankara, Türkiye adresli

Hacettepe Ü niversitesi, Ankara (Türkiye),

Arasýnda

Master 7, Mütercim,TercümanlýR derec*i,

Profesyonel Çevirt program,

DU1 _ çevirt Araçlan ve Mesleki oryantasyon Üniversite Diplomasý

Her ikisi de eþ yetkili olmak üzere aþaðýdaki koþullarda mutabakata varýlmýþtýr,
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Franslz Eðitim KanU nu'na,

31 ocak 2017 tarihli Strazburg Üniversitesi Yönetim Kurulu kararlna,

21 Mayýs 2019 tarihli CFVU kararlna,

11 Mart 2019 tarlhli Dil|er Fakültesi Konseyi kararýna göre,

Strazburg Üniversitesi Diller Fakültesi lvlütercim-Tercümanllk Ve Uluslararasl lllþkiler Enstitüsü (lTlRl)

Ve

Hacettepe Üniversitesi Mütercim-Tercümanllk Bölümü

Aþaðlda yer alan konularda anlaþmaya Varmlþlardlr:

Giriþ :

iþbu anlaþma ilk olarak 30 Ekim 2006 tarihinde imzalanan, daha sonra 29 Haziran 20,10, 20 Nisan
2012 ve 19 Þubat 2015 tarihlerinde yenilenen iþbirliði protokolünün devamldlr

Strazburg Üniversitesi Diller FakOltesi l\4ütercim-Tercümanllk Ve UluSlararasl lllþkiler Enstitusu (lTlRl)
Ve Hacettepe Üniversitesi lvlütercim-Tercümanllk BöIümü yazlll Ve sözlü çeviri alanlannda uygulamall
eðatim Ve araþtlrma iþbirliðini geliþtirmek için mutablktlr.

Madde 1: Tanýmlar

iþbu anIaþma Strazburg Üniversitesi Diller Fakültesi Mütercim-Tercumanllk Ve Uluslararasý iIiþkiler
Enstitüsü (lTlRl) ile Hacettepe Üniversitesi Mutercim-Tercumanllk Bölümü'nün her ikisini de
« paydaþ » olarak tan lmlamaktad lr.

Madde 2: Protokolün Konusu

iþbu anlaþma, paydaþ üniversiteler araslnda 2019-2020 eðitim-öðretim ylllndan baþlamak üzere 5
(beþ) yll süreyle, her ikisa de paydaþ üniVersitelerde Verilmek üzere üniVersite diplomasý (DU)
Verilmesi Ve Master eðitiminin ilk ylllnln eþdeðer geçerli sayllmasý iþbirliði koþullarýnl belirlemek için
yapllm lþtlr.

Madde3: ÝsbirliðininYapýsý

28 Aðustos 2018 tarihli Bakanllk kararl ve Üniversite diplomasl Verýlmesine yöneIik 5 Temmuz 2018
tanhll Yönetlm Kurulu kararý uyarlnca Strazburg UnlVersltesl Ve Hacettepe Ünýversýtesý lvlütercim-
Tercümanlýk Bölümü'nde Mütercim-Tercümanlýk adlyla Ve Profesyonel Çeviri programl ýle master
eðitiminin ilk yliýnl Ve Strazburg Üniversitesi « DU1- Çeviri A.açla.l Ve Mesleki oryantasyon
Üniversite Diplomas| » konularlnda ortak çallþmada bulunarak eðitim öðretim faaliyeti düzenlerler

lTlRl'de Tüfkçe çallþma dili olarak ilk ylllar|nda olan adaylar, giriþ Slnavlnda baþarýll olmalarl halinde
eðltimlerini Mütefcim-Tercümanllk Bölümü eðitimiyle birleþtirebilirler

Madde 4: Eðitimin Yürütülmesi

4.1 soIumluluklar
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Pedagojik açýdan eðitimin yonetilmesi Strazburg Üniversitesi'nin sorumluluðu
kapsamýnda eðitimin idare ve kontrolünü üstlenir.

Hacettepe Üniversitesi Mütercim-Tercümanlýk Bölümü, eðitim kadrosu ile
getirilmesine katkýda bulunur.

altýndadýr. Program

bu eðitimin yerine

4.2 Ýþbirliðinin takibi

Bilim komitesi

Eþit üyeli Bilim Komitesi, Strazburg Üniversitesi bünyesinde yetkilendirildiði üzere eðitimin ve
deðerlendirmenin diplomaya uygunluðunu temin etmek için programýn koþullarýný ve iþleyiþini belirler,
deðerlendirir ve kontrol eder.

Kýsa ve uzun vadeli pedagojik ve bilimsel hedefler belirleyerek bunlarýn gerçekleþmesini denetler.
Gerekli durumlarda pedagojik takip ve idari komitenin teklif ettiði proje ve düzenlemeleri karara baðlar
ve paydaþlar arasý etkileþimi destekler.

Ýþbirliðinin teþvik edilmesi ve geliþtirilmesi için programýn yürürlüðü konusunda gerekli çalýþmalara
karar verir.

Bilim komitesi aþaðýdaki kiþilerden oluþur:

- Mütercim-Tercümanlýk ve Uluslararasý Ýliþkiler Enstitüsü (lTlRl) Müdürü
- Mütercim-Tercümanlýk, Profesyonel Çeviri Master programý diploma sorumlusu
- Hacettepe Üniversitesi Mütercim-Tercümanlýk Bölüm Baþkaný
- Hacettepe Üniversitesi Mütercim-Tercümanlýk Bölümü program sorumlularý

Komite, Mütercim-Tercümanlýk ve Uluslararasý iliþkiler Enstitüsü Müdürü (lTlRl) tarafýndan toplantýya
çaðrý|ýr ve komiteye enstitü müdürü baþkanlýk eder Komite üyeleri, dönemin ilk jürisinden sonra yUz
yüzeya da mümkün olmamasý halinde video konferans ile yýlda bir kezya da ihtiyaç halinde biraraya
gelir.

Pedaqojik ve idari takip komitesi

Komite, her iki paydaþ iki Üniversiteyi temsilen bir pedago.;ik ve bir idari yetkiliden oluþur.

Komite, bilimsel komitenin yönlendirmeleri doðrultusunda iþbu anlaþmayý kontrol eder ve düzgUn bir
biçimde yürütülmesini saðlar

Komite, özellikle programa öðrenci seçimini, programda görev alacak öðretim elemaný seçimini
sýnavlarý, öðretim eleman|arýnýn çalýþmalarýný ve verilen eðitimin yürürlükteki prosedürlere
uygunluðunu takip eder. Ýhtiyaçlarý deðerlendirir ve baþlýca geliþme tektiflerini onaylamasý için bilimsel
komiteye sunar.

Pedagojik ve idari takip komite üyelerinin bilgileri þu þeki|dedir :

Strazburq Üniversitesi Hacettepe Üniversitesi

Eðitim sorumlusu
Diller Fakültesi / lTlRl
Jean-Yves Bnssoý-e
2 all6e Renö Capitant

BP 8001 0
67084 Strasbourg Cedex, Fransa

basso|e@unistra.fr

Eðitim sorumlusu
Mütercim-Tercümanlý k Bölümü

Mümtaz Kýyý
06532 Beytepe
Ankara, Türkiye

mumtazkava@hacettepe. ed u.tr

ýdari koordinatör ýdari koordinatörler
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